
Sécurité sociale

Plafond sécurité sociale 3 031 euros/mois

Couverture maladie universelle (CMU) Régime de base
- affiliation gratuite, sous plafond de revenu fiscal annuel de 9 164 euros
- cotisation égale à 8 % des revenus au-delà du plafond de revenu

CMU complémentaire (sous conditions)
Plafond de ressources annuel :
- pour 1 personne : 7 771 euros
- pour 2 personnes : 11 657 euros
- pour 3 personnes : 13 988 euros
- pour 4 personnes : 16 320 euros
- majoration par personne supplémentaire : 3 108,48 euros
Montants majorées de 11,30 % dans les DOM

Aide à l'acquisition d'une couverture complémentaire santé (dans la limite de la cotisation due) :
- moins de 16 ans : 100 euros
- de 16 à 49 ans : 200 euros
- de 50 à 59 ans : 350 euros
- 60 ans et plus : 500 euros
Plafond de ressources annuel :
- pour 1 personne : 10 491 euros
- pour 2 personnes : 15 737 euros
- pour 3 personnes : 18 884 euros
- pour 4 personnes : 22 031 euros
- majoration par personne supplémentaire : 4 196,45 euros
Montants majorées dans les DOM
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Prestations Assurance maladie
- cas général : 50 % du salaire journalier de base (SJB), dans la limite de 48,43 euros/jour (49,10 pour les arrêts de travail ayant 
débuté avant le 1er décembre 2010)
- à partir du 31ème jour avec au moins 3 enfants à charge : 2/3 du SJB, maximum 64,57 euros/jour (65,47 pour les arrêts de 
travail ayant débuté avant le 1er décembre 2010)

Assurance maternité
100 % du salaire net journalier de base, dans la limite de 80,04 euros/jour(78,39 euros/j en Alsace-Moselle)

Accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP)
Indemnité journalière :
- pendant les 28 premiers jours d'incapacité temporaire : 60 % du salaire journalier de base, dans la limite de 182 euros
- à partir du 29e jour : 80 % du salaire journalier de base, dans la limite de242,67 euros

Rente d'incapacité permanente :
égale au salaire annuel de base multiplié par le taux d'incapacité
- salaire minimal pris en compte : 17 553,03 euros

Indemnités en capital :
- pour les incapacités permanentes comprises entre 1 et 9 % : de 396,71 à3 965,95 euros

Frais funéraires : 1 515,50 euros

Prime de fin de rééducation professionnelle : de 910,02 euros à 2 426,72 euros

Prêt d'honneur : 54 601,20 euros

Allocation journalière d'accompagnement d'une personne en fin de vie
- en cas de suspension de l'activité : 53,17 euros (dans la limite de 21 jours)
- en cas de réduction de l'activité : 26,58 euros (dans la limite de 42 jours)

Allocation fractionnable entre plusieurs bénéficiaires
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Franchises médicales En sont exemptés les bénéficiaires de la CMU-C, les enfants et les femmes enceintes.

- 0,50 euro par boîte de médicament et par acte paramédical hors hospitalisation, dans la limite de 2 euros/jour
- 2 euros par trajet en transports sanitaires (sauf transports d'urgence), dans la limite de 4 euros par jour

Plafond annuel global : 50 euros

Participation forfaitaire 1 euro par consultation ou acte réalisé, dans la limite de 4 euros par jour pour plusieurs consultations ou actes chez le même 
praticien

Plafond annuel : 50 euros

Forfait hospitalier 18 euros/jour (sauf en service psychiatrique : 13,50 euros/jour)
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